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Déraillement 
aux CFF

D
es salaires m ir o b o l a n t s  

pour les directeurs des 
CFF? C’est la loi du mar
ché. La justification don
née par le président du conseil 

d’administration de l’entreprise 
sonne comme le fatum antique: 
une décision qui s’impose d’elle- 
même, concurrence oblige, si 
l’on veut attirer ou fidéliser les 
dirigeants les plus compétents. 
Une décision prise en catimini, 
alors que le fonctionnement du 
marché exige la transparence.

Quelques jours plus tard, la loi 
ne semble plus jouer puisque le 
conseil d’administration réduit 
substantiellement l ’augmenta
tion accordée au directeur géné
ral. Cette loi n ’a pas joué non 
plus pour les responsables suc
cessifs du trafic 
des m arch an 
dises, deux Scan
dinaves achetés à 
prix d ’or et qui 
n ’ont fait q u ’un 
passage éclair et 
peu convaincant 
dans l’entreprise helvétique.

Dans le secteur privé, les sa
laires des dirigeants des grands 
groupes a tte ignen t des m o n 
tants qui dépassent l ’entende
m en t du sim ple pékin. Par 
ailleurs la structure de ces rému
nérations -  salaire fixe et bonus 
en fonction des résultats -  en
gendre des effets pervers. Elle fa
vorise une vision à court terme, 
tout entière centrée sur le béné
fice immédiat et le cours de l’ac
tion, peu soucieuse de l’impor
tance du capital humain pour la 
pérennité de l’entreprise. Le ma
nager fait figure de mercenaire 
prêt à se vendre au plus offrant 
mais sans racines et peu fiable 
dès lors qu’il s’agit des intérêts à

Une économie qui 
fait du trimestre 
son horizon

long terme de l’entreprise et de 
la région qui l’abrite.

Les entreprises publiques ont 
tout à gagner en empruntant au 
secteur privé des instruments de 
gestion leur assurant plus de dy
nam ism e et les obligeant à 
mieux prendre en compte les be
soins des usagers. Par contre elles 
ont tout à perdre en singeant les 
travers d’une économie qui fait 
du trimestre son horizon.

L’émotion et la colère qui ont 
saisi l’opinion à l’annonce des 
nouveaux salaires des dirigeants 
des CFF est à cet égard significa
tive. Personne ou presque ne 
s’intéresse à la rémunération du 
PDG de Nestlé ou de l’UBS. Les 
CFF par contre sont une entre
prise publique, détentrice d’une 

mission d’intérêt 
général qui justi
fie un apport fi
nancier considé
rable de la 
collectivité. L’ac
com plissem ent 
de cette mission 

à un coût raisonnable a exigé 
des sacrifices importants de la 
part du personnel, en termes 
d’emploi comme de conditions 
de travail. Dès lors les nouveaux 
salaires des directeurs ne pou
vaient apparaître que comme 
une insulte aux salariés de l’en
treprise et aux contribuables. De 
même l ’importance du bonus 
promis à ces directeurs dévalori
se l’effort collectif des employés 
et de la Confédération qui assu
rent le succès des CFF.

Ce sont ces éléments, étran
gers à la simple loi de l’offre et 
de la demande, qu’ont négligés 
les administrateurs des CFF. En 
les désignant, le Conseil fédéral 
a-t-il fait le bon choix? JD



IMPÔT ECCLÉSIASTIQUE

Bâle-Ville progresse 
et Vaud bétonne
Remplacer l ’impôt 
ecclésiastique par une 
contribution
« comm una u taire » destinée 
à financer les institutions 
à but social ou religieux: 
c’est ce que devrait prévoir 
la nouvelle constitution 
cantonale de Bâle-Ville.
Ce projet astucieux et 
novateur contraste de 
manière saisissante avec 
le conservatisme vaudois. 
La Constituante s ’apprête 
à bétonner un système 
hérité du 19e siècle.

B
Â l e ,  c i t é  p r o t e s t a n t e  rhénane, n ’a 
jam ais  adopté  le m odèle  de fu 
sion intime entre l’Eglise et l’Etat 
cher aux Bernois et aux Vaudois. 

Les p r in c ip a le s  c o m m u n a u té s  re l i 
gieuses -  chrétiennes et israélite -  ont 
un  statut de droit public, mais aucun 
f in an cem en t public  direct. L’Etat se 
borne  à prélever un  im pô t ecclésias
tique auprès des contribuables qui an 
noncent leur rattachem ent à une Egli
se. Ils ne sont que 47% à afficher leur 
foi. Les athées ou les agnostiques font 
des économies appréciables. Pour les 
rédacteurs de la nouvelle Constitution 
bâ lo ise ,  ce sys tèm e  m é r i te  des r e 
touches. Les Eglises exercent un  rôle 
social jugé favorable à l’ensemble de la 
c o m m u n a u té ,  y c o m p ris  aux  n o n -  
croyants. Le refus de payer l’impôt ec
clésiastique peut alors être considéré 
comme un  geste égoïste de profiteur.

S’adapter au siècle

Pour rétablir l’équité citoyenne, les 
Bâlois proposent l’abolition de l’impôt 
ecclésiastique facultatif et l’in troduc 
tion d ’un  im pôt obligatoire «de com 
m unau té»  ou «de m andat» , frappant 
aussi bien les personnes morales que 
physiques .  Le rev en u  de ce n o u v e l  
impôt financerait les activités des insti
tu tions aux activités de solidarité re 
connues: Eglises, associations d ’aide 
sociale, de coopération au développe
m e n t  ou Fonds social de l ’Etat. Le 
contribuable désignerait le destinataire 
de son impôt de solidarité.

Cet im pô t frapperait de nouveaux  
contribuables: les entreprises et 53% 
des personnes physiques qui é ludent 
l’im pôt ecclésiastique. Le système est 
m algré to u t  accueilli favo rab lem en t 
par une large majorité des groupes po
litiques. Avec des nuances. Les défen
seurs des milieux économ iques -  on 
pouvait s’y attendre -  veulent épargner 
les entreprises pour ne pas obérer leur 
co m p é ti t iv i té .  L’UDC et les D é m o 
c ra tes  suisses s o n t  h o s t i le s  à l ’e n 
semble. L’affaire n ’est donc pas encore 
dans le sac. Mais un  ven t de réforme 
souffle sur les bords du Rhin.

C’est en revanche le calme plat sur 
les rives du Léman. Les Bernois on t ap
porté aux Vaudois la religion protes
tante et l’intégration de l’Eglise au sein 
de l’Etat. Le Grand Conseil décide de

l’organisation de l’Eglise nationale et 
dicte m êm e le libellé du serm ent des 
nouveaux pasteurs. Le budget de l’Etat 
finance d irectem ent les deux Eglises, 
catholique et protestante.

L’Assemblée chargée de fab riquer 
une nouvelle Constitution adaptée à la 
soc ié té  ac tu e l le  s ’a p p rê te  à fa ire  
quelques re touches cosm étiques aux 
re la t io n s  e n tre  l ’E tat e t les Eglises. 
L’Eglise p ro te s ta n te  pe rd  son  t i t re  
d ’Eglise nationale et devient, comme 
la catholique, une institution de droit 
public. Avec ce changement d ’étiquet
te, les p ro testan ts  gagnen t quelques 
parcelles d ’autonomie. Mais le finance
m en t reste inchangé. Tous les contri
b u ab le s ,  q u e lle s  que  s o ie n t  leurs 
convictions, continueront, par l’inter
médiaire du budget général de l’Etat, 
de financer les deux Eglises de droit 
public.

Dans un  éclair d ’audace réformatri
ce, la commission chargée d ’élaborer le 
projet a ten d u  la m ain  à la co m m u 
nau té  israélite reconnue com m e une 
« in s t i tu t io n  d ’in té rê t public». Cette 
étiquette ne coûte rien. L’Etat ne paiera 
que les curés et les pasteurs. Sans refu
ser, bien sûr, les contributions des m é
créants, des israélites, des musulmans 
et autres bouddhistes.

Seul le canton de Berne partage avec 
Vaud ce systèm e in éq u itab le  hé r ité  
d ’u n  passé révolu où to u t  le m onde  
é ta i t  c h ré t ie n  p r a t iq u a n t  e t où les 
Eglises étaient encore pleines. at

Oubliés

f
COLES,  BULLETIN D ’IN FO R M A T IO N  de 
la Direction des écoles de Lau

sanne (n° 49, janvier 2001), invite 
ceux qui ne connaissent pas suffi
sam m ent le français et qui sont de 
langue portugaise, albanaise, espa
gnole, italienne, tu rque  ou serbo- 
croate à se faire expliquer les articles 
qui les intéressent grâce à l’appui de 
trois associations. On doit admettre 
que les Confédérés de langue alle
mande, les Allemands et les Autri
chiens, ainsi que les anglophones 
n ’on t pas besoin d ’aide. Des publi
cations récentes de Y Anzeiger officiel 
de Berne é ta ie n t  en  d ix  langues  
dont le français, l’anglais et le tamil.

cfp
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ÉGALITÉ DES CHANCES DEVANT LA VIE ACTIVE

Pour un crédit formation 
individuel
L’école garantit l ’égalité des chances ju squ ’à seize ans. Au-delà, l ’argent 
public va aux milieux favorisés, et que les autres se débrouillent!

T
essin, Vaud, Genève... Le déba t 
p o l i t iq u e  sur l ’é d u c a t io n  se 
concentre le plus souvent sur la 
phase initiale: approche pédago

gique, sélection, école privée, HES, dé
m ocratisation des études... En mêm e 
temps, les périodes de crise on t rendu 
sensible l’évolution de l’économie: on 
n ’occupe plus la mêm e position tou t 
au long de sa vie, porté par sa forma
tion. Il est dès lors impératif d ’encou
rager la possibilité de se réorienter, de 
se perfectionner, d ’apprendre à n o u 
veau; Genève vient ainsi d ’ajouter un 
«chèque annuel de formation» de 750 
francs à son d ispositif  d ’allocations 
d’études et d ’apprentissage.

Inégalités

Cela reste symbolique. Les milieux 
politiques, les médias sont composés 
pour l’immense majorité de personnes 
qui on t suivi un  cursus scolaire, voire 
universitaire. Peu on t quitté l’école à la

fin de la scolarité obligatoire pour en 
trer en apprentissage et recevoir, peu 
d ’années plus tard, un  diplôme intitulé 
certificat fédéral de capacité. Et ils ne 
savent pas ce qui se passe ensuite: les 
formations ultérieures -  spécialisations 
ou promotions -  sont tributaires d ’ef
forts personnels et financiers considé
rables. Des cours et des examens aux 
quatre coins de la Suisse, des heures 
perdues q u ’il faut souvent compenser, 
et des milliers de francs à payer aux or
gan isa tions professionnelles ou aux 
in s ti tu tions  qui gèrent cours et exa
mens. Le cours et l’examen de cafetier 
coûtent à Genève 5400 francs. Mais il 
y a r i tu e l l e m e n t  des av o ca ts  frais 
émoulus pour s’indigner des 800 francs 
que leur coûte le brevet après leur li
cence universitaire.

Loin de compenser l’inégalité socia
le, l’argent public mis dans l’éducation 
la reproduit: l’Etat dépense plus pour 
les personnes issues des milieux favori
sés qui suivent des formations longues,

universitaires (et qui auront accès aux 
meilleurs jobs, aux meilleurs salaires, 
et pou rron t évoluer par la suite) que 
pour celles qui, issues rarem ent pour 
ne pas dire jamais des milieux favori
sés, q u i t te n t  rap id em en t  l’école p u 
b liq u e  et re ç o iv e n t  des fo rm a tio n s  
courtes, frappées d ’obsolescence, qui 
les destinent à des salaires qui plafon
n en t  rapidement.

Pour compenser cette inégalité des 
chances devant la vie active, les procé
dures d ’allocations qui parfois existent 
mais sont méconnues ne suffisent pas. 
C’est un véritable crédit individuel de 
form ation  égal pour tous qui devrait 
être attribué à la fin de la scolarité obli
gatoire: rapidement épuisé par celles et 
ceux qui bénéficient d ’une formation 
longue, il permettrait aux autres, plus 
tard, de disposer des moyens de se for
mer, de se réorienter, à leur rythme -  et 
pas s e u le m e n t  en  p a s s a n t  sous les 
fourches caudines de l’assistance en 
cas de perte d ’emploi. fb

LA SUISSE ET LES MEDIAS FRANÇAIS_____________________

Carton rouge pour France-Info

A
près la parution du rapport Mon- 
te b o u rg  sur le b la n c h im e n t  en 
Suisse, la couverture par la presse 

française excite forcément la curiosité 
des Romands, toujours friands du re
gard étranger. Alors que les rapports 
précédents sur Monaco et le Liechten
stein avaient provoqué les gros titres, il 
n ’en a curieusem ent rien été pour le 
document sur la Suisse. Notre situation 
complexe se prête mal aux simplifica
tions et, leçon d ’humilité pour nous, il 
ne viendrait sans doute à l’idée d ’au
cun journaliste  de la presse française 
de d e v e n ir  u n  e x p e r t  des affaires 
suisses!

Un carton rouge toutefois pour Fran- 
ce-Info, la pourtant excellente station 
d ’in fo rm a t io n s  c o n t in u e s  de Radio 
France. Un sujet a été réalisé par un  
envoyé spécial à Genève, suivi, surpri

se, par un  entretien avec Jean Ziegler, 
seu l c i to y e n  suisse a p p a r e m m e n t  
co n n u  de la presse française  avec -  
soyons ju s te  -  parfois Jacques Pilet, 
d a n s  q u e lq u e s  ém iss io n s  h a u t  de 
gam m e de France Culture . L’ancien  
conseiller national ne s’étant pas expri
mé depuis longtemps dans les médias, 
nous tendîmes l’oreille.

Les Suisses seraient-ils 
muets?

Un m o n ta g e  très b ru ta l ,  avec u n  
début abrupt comme si le technicien 
avait réalisé un  découpage sans m éna
ger un  tem ps de respiration, et voilà 
notre célèbre Genevois s’exprimant sur 
l ’a rg e n t  de M ob u tu  et les fonds  de 
Marcos... sujets pas vraiment actuels, il 
faut bien le dire. Fin tou t aussi abrupte

de l’interview sans que l’on ait en ten 
du de questions du journaliste sur l’en 
registrement. Une seule conclusion : 
l’envoyé spécial de France-Info ne sa
v a it  pas qu i in terview er, les Suisses 
sont muets, c’est bien connu, et la sta
tion s’est rabattue sur un  ancien entre
tien à l’insu probablement de l’intéres
sé. Pas de m al à cela, sauf q u ’il faut 
l’indiquer, comme la télévision le fait 
désormais pour les images d ’archives, 
ce qui n ’a pas été fait. Erreur déontolo
gique donc.

Nous avons envoyé un  mail fort poli 
et point avare en compliments sur l’ex
cellence de la station pour demander 
quelques explications et nous n ’avons 
n a tu re llem en t reçu aucune réponse. 
N on seulem ent nous sommes muets, 
m ais en  plus m êm e pas lus. On est 
bien peu de chose ! jg
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LE RAPPORT MONTEBOURG

Sur le blanchiment en Suisse
Inquisitorial, partial, mal ficelé, mais aussi décapant, parfois pointu, 
brûlant comme une goutte d ’alcool pur sur une plaie ouverte. Tel est le 
rapport d ’Arnaud Montebourg. Citations et commentaires.

M. M ontebourg, rapporteur: N ous 
sommes donc obligés de considérer que 
tous ceux qui vont chercher autre chose 
que ce qu’ils peuvent trouver sur le pas de 
leur porte, dans n'importe quelle banque 
honorable, pour des activités honorables, 
recherchent l ’impunité. Que répondez-vous 
à cela ?

M. Michel Y. Dérobert, secrétaire général 
de l ’Association des banquiers privés 
suisses: Vous allez mettre à l ’Index la tota
lité de la profession financière de la planète.

M. Montebourg : Cela nous fera enfin 
des ennemis, car nous ne trouvons que des 
amis qui pensent comme nous.

M. Edouard Cuendet, premier secrétaire : 
Vous faites une présomption !

M. Montebourg : Nous faisons ce que 
nous devons faire. Nous sommes les repré
sentants de la Nation française, c ’est-à- 
dire des députés de base, aux pieds crottés, 
élus par les paysans et les ouvriers! (en
tretien du 30 septembre 1999).

L
a  M i s s i o n  d ’i n f o r m a t i o n  de l’As
semblée nationale française s’est 
donnée pour ambition de relayer 
l’appel de Genève où les juges eu

ro p éen s  s o u h a i ta ie n t  être  do tés  de 
m oyens ju rid iques et logistiques qui 
soient à la hauteur de l’organisation et 
de la mobilité transfrontières don t use 
la criminalité. Les Français enquêten t 
plus spéc if iquem en t sur le b la n c h i 
m en t des capitaux et la délinquance fi
nancière. Mais ils n ’osent pas aborder 
franchem ent le problème de l’évasion 
fiscale, car l’opposition française repré
sentée dans la Mission ne l’accepterait 
pas.

M. Montebourg: Nous n 'avons pas sou
haité nous placer sur le terrain de la frau
de fiscale. Notre Mission est composée de 
plusieurs groupes politiques et rassemble 
l'ensemble des opinions sur la lutte contre 
l ’argent sale. Si nous introduisons la frau
de fiscale, nous perdons l ’opposition. Nous 
avons fa it ce choix et nous y  sommes 
tenus (entretien avec Paolo Bernasconi,
27 septembre 2000).

Concession regrettable car les capi
ta u x  b lan ch is  u t i l i s e n t  s o u v e n t  les 
mêmes voies que les capitaux évadés. 
Concession révélatrice aussi.

A la lecture des entretiens, d o n t  le 
compte rendu est publié, et qui sont 
plus instructifs et vivants que le rap 
port lui-même, fait à la va-vite avec des 
ciseaux, des coupures de presse, des ex
traits d ’entretiens et de la colle, le lec
teur suisse est balancé entre deux sen
timents: l’irritation et le plaisir.

Irritation parce qu’on sait que la réci
proque ne serait pas possible. Ce n ’est 
pas u n  réflexe n a tio n a lis te ,  m ais le 
refus qu ’une partie s’arroge le droit de 
poser les q u e s t io n s  e t s ’o ffu sque  à 
l’idée que les rôles puissent être inver
sés. Refus q u ’elle se positionne unilaté
ralement dans la situation du juge. Les 
personnes interrogées en on t fait l’ex
périence. Les représentants de Paribas 
Suisse se so n t  au torisé  quelques re 
marques contre-offensives sur le secret 
de l’instruction en France.

M. Claude-Alain Burnand (secrétaire 
général): M. de Rancourt (directeur géné
ral de Paribas) veut dire qu 'il est anormal 
que les extraits d ’un rapport d ’un juge 
d ’instruction genevois à son collègue pari
sien soient publiés dans Le Figaro avec un 
chapeau tout à fa it charmant disant: le 
juge Perrandin a fa it un travail remar
quable, il a rendu son rapport et Le Figaro 
a pu le consulter.

M. Montebourg: Je propose que nous re
venions à des questions plus concrètes 
(entretien du 30 septembre 1999).

Mais au-delà de cette passe d ’arme, 
on pressent l’impossibilité d ’une mis
sion en sens inverse. Les Suisses pour
raient eux aussi être intéressés par l’ap
plication du droit dans les autres pays, 
indispensable pour l’efficacité d ’une 
politique in ternationale  coordonnée. 
La France a, par exemple, la réputation 
m éritée d ’être prom pte  à légiférer et 
souvent lente à appliquer ou oublieuse 
d ’accompagner la loi de son règlement 
d ’application. Ou pas toujours rapide 
dans l’entraide judiciaire.

M. Bernard Bertossa: Dans la coopéra
tion de tous les jours avec la France, nous 
avons assez systématiquement des gros re
tards, de l ’ordre de plusieurs mois, qui 
sont dus, je  pense -  car je  n 'ai pas de rai
son de chercher une autre explication -  à 
l ’encombrement des services à Paris. La

moindre affaire prend plusieurs mois. Et 
nous avons ponctuellem ent des couacs 
dans des affaires qui ne m éritent pas 
d ’être mentionnées parce qu'elles ne cor
respondent pas à la définition de votre 
m ission . D ans une a ffa ire, nous en 
sommes au septième rappel depuis 1994, 
sans ja m a is  la moindre réponse de la 
France ( e n t re t ie n  du 30 se p te m b re  
1999).

Imaginons donc une Mission suisse 
qui demanderait d ’entendre à Paris les 
représentants de la Chancellerie, des 
procureurs, l’ordre des avocats, etc. Ils 
ne seraient pas éconduits , ils ne se
raient tou t simplement pas reçus. Ré
vélateur d ’un  rapport de grand à petit 
pays. En réalité, ce genre d ’enquête  
utile ne devrait être que le fait d ’orga
nismes in ternationaux  légitimes : il y 
en a plusieurs sur le sujet du blanchi
m ent, issus du G7 ou de l’OCDE. Le 
Conseil fédéral aurait pu le faire remar
quer très officiellement après la publi
cation du rapport.

Le plaisir

A l’irritation se jo in t  le plaisir. Pour
quoi? Parce qu ’on assiste à un  travail 
d ’enquê te  qui devra it être celui des 
parlementaires suisses, mais qui jamais 
n ’aura lieu avec cette liberté de ton. 
Imaginons l’exercice! La commission 
se ra it  p rés idée  par u n  Zougois, les 
con testa ta ires  sera ien t en m inorité ,  
soumis aux règles de convenance, in 
terdits d ’impertinence.

M. Montebourg: Depuis avril 2000, il 
n ’y  a eu aucune communication (réd.: de 
soupçons ou de dénonciations) provenant 
des fiduciaires ou des avocats. Pourtant 
tous ces noms apparaissent dans les jour
naux. Cela nous fait sourire. De plus, des 
fonctionnaires suisses, qui n ’ont aucun 
rôle politique comme tout fonctionnaire, 
se sont exprimés dans la presse en ces 
termes: «Je ne voudrais pas que les parle
mentaires de tous les pays fassent des en
quêtes sur la place financière suisse»  
[...]. Si votre souhait est que l ’on assimile 
la Suisse au L iechtenstein, continuez 
ainsi, et vous n ’aurez plus que vos yeux 
pour pleurer. D ’ailleurs, dans un an, nous 
vous poserons de nouveau les mêmes ques
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tions et nous ferons le bilan (entretien du
28 septembre 2000 avec Me Didier de 
Montmollin, avocat et membre du co
mité exécutif de l’organisation d ’auto- 
régulation de la Fédération suisse des 
avocats et notaires, OAR).

Rodomontade, peut-être. Mais si ces 
questions étaient posées par des parle
mentaires suisses, en Suisse...

Une image de la Suisse

Le rapport s’ouvre par une présenta
tion historique de la Suisse.

Rien de particulier à signaler dans la 
partie historique, de cette petite Suisse 
qui a failli se prendre pour une grande 
puissance: Cédant progressivement à la 
tentation d ’accéder au rang de grande 
puissance, les Confédérés ten ten t de 
s'étendre dans toutes les directions, ju s 
qu’à ce que la victoire française à Mari- 
gnan marque le terme de ces velléités.

Mais une chose frappe dans la pré
sentation constitutionnelle. Le rappor
teur, socialiste français, n ’a pas no té  
que la Suisse pratiquait intensément la 
démocratie directe. Il aurait pu pour
tan t le remarquer, dans cette démocratie 
si particulière [où] le gouvernement ne dé
missionne pas lorsqu 'il est mis en minori
té par le Parlem ent, il a u ra i t  fa llu  
ajouter: et par le peuple. On regrettera, 
pour la qualité de la com préhension 
européenne, cette incapacité française 
à sortir de son jacobinisme.

Blocher n ’a pas re tenu  l’a t te n t io n  
française . Son p a rt i  est qua lif ié  de 
«centriste» . La Suisse a llem ande est 
d ’ailleurs herm étique pour les enquê
teurs français. Ils citent abondam m ent 
L’Hebdo, Le Temps, le co rrespondan t 
suisse du Monde, mais jam ais la N ZZ  
ou la Basler Zeitung, et le fait q u ’aussi 
bien au Tessin qu’à Zurich ou à Berne, 
ils aient toujours trouvé des interlocu
teurs s’adressant à eux en français ne 
les a pas surpris. En revanche, le lec
teur aura droit à un  long rappel sur le 
rôle de Necker et celui, mondain, de sa 
femme la Vaudoise Suzanne Curchod. 
On assiste même à des échanges de po

litesse historique. Le rapport français 
souligne l’ancienneté de la banque ge
nevoise qui remonterait à la Réforme, 
alors que les banquiers privés genevois 
affirment s’être développés sous le rat
tachem ent de Genève à la France.

Mettre le doigt là 
où ça fait mal

Les enquêteurs français partent d ’un 
constat simple. La Suisse gère le tiers 
des fortunes privées, soit plusieurs mil
liers (quatre) de milliards de dollars. 
Lorsqu’une affaire délictueuse ou cri
minelle sort au grand jour, on trouve 
presque toujours un  compte bancaire 
suisse. Donc le système de protection a 
ses failles et il faut les trouver.

A p a r t i r  de ce tte  p r é s o m p t io n  
(comme disent les banquiers privés), 
sont examinés de manière pointue plu
sieurs points, étant admis que le code 
pénal révisé, la Loi sur le blanchiment, 
les circulaires de la Commission fédé
rale des banques, l’autorégulation des 
professions d ’intermédiaires, la mise 
sur pied d ’un  Bureau de la com m uni
cation (MROS) où sont enregistrées les 
dénonciations, offrent, sur le papier, 
un  arsenal im pressionnant. Mais, d i
sent les députés français, dont l’effica
cité est suspecte.

Reprenons

• Le devoir de d é n o n c ia t io n .  Lors
q u ’un  client est soupçonné de blanchi
m en t il peut ou doit être dénoncé. Peu 
de dénonciations en fait sont enregis
trées. Les banquiers préfèrent ne pas 
entrer en affaire et ouvrir un  compte, 
les avocats et d ’autres intermédiaires 
n ’o n t  fa i t  e n t re r  en  v ig u e u r  leur 
contrôle que depuis avril 2000. A sur
veiller étroitement.
• L’id e n t i f ic a t io n .  La d iff icu lté  est 
d ’id en tif ie r  les ayan ts  d ro it  é c o n o 
miques dans une opération qui peut 
être couverte par un hom m e de paille. 
Sur une remarque du service juridique 
de la C o m m iss io n  féd é ra le  des 
banques, on  peu t soupçonner l’aug
m entation  du capital social d ’une en 
treprise d ’être l’occasion d ’un blanchi
m en t.  Les in term édia ires  privilégiés 
pour cette opération seraient les n o 
taires. A suivre.
• Les sociétés off shore. Pourquoi les 
banques suisses ouvrent-elles des fi
liales dans les places off shore, qui ser

v e n t  de prem ière  é tape  au b la n c h i 
m en t?  La prudence renforcée que re
quiert toute opération avec ces places 
est-elle respectée? (voir encadré)
• La r é g le m e n ta t io n  des i n t e r m é 
diaires. Ils sont des milliers (20000). Ils 
do ivent être enregistrés par corpora
tion et se soumettre à des contrôles or
ganisés par la profession elle-même. 
L’efficacité du système peut être sus
pectée. On a vu le lent démarrage de 
l’autorégulation bancaire sous la forme 
de la convention  de diligence, avant 
que, dans l’affaire Abacha, des nom s 
s o ie n t  p u b l ié s  e t les b a n q u e s  d é 
fa illan tes  p u b l iq u e m e n t  dénoncées. 
D ’une façon générale, les opérations 
dites fiduciaires, très im portan tes en 
Suisse, doivent faire l’objet d ’une sur
veillance particulière.
• Equipem ent. Les m oyens hum ains  
mis en place au niveau fédéral sont n o 
toirement insuffisants. Y a-t-il volonté 
politique d ’agir?

Conclusion

Aucune de ces observations n ’est né 
g l igeab le . C ertes  les b a n q u ie r s  ou 
m êm e les juges peuven t faire rem ar
quer que le laxisme ou l’obstruction a 
cours ailleurs. Le Canada se contente 
du m in im u m . S ingapour est im p e r 
méable à l’entraide judiciaire. Londres 
a le sens aigu de ses intérêts. En Fran
ce, même Nice a une réputation détes
table. Mais ces observations ne sont 
pas une excuse. Toute forme de blan 
ch im ent doit être empêchée ou sanc
tionnée. La faiblesse inadmissible de la 
Suisse, c’est q u ’elle est décidée à cou
vrir l’évasion fiscale, ouvertem ent. Il 
suffit d ’entendre les banquiers dans le 
débat sur l’Europe. Ils ne parlent même 
plus d’évasion fiscale, mais d ’«épargne 
défiscalisée». Ils font un  chantage à la 
prospérité. Les banques contribuent à 
40% du revenu genevois et pour cela il 
faut abriter les capitaux fraudeurs. Le 
Conseil fédéral, hélas, ne critique pas 
ce langage intolérable.

Or cette Suisse-là, nous ne pouvons 
que la récuser. Tant que cette conver
sion intérieure ne sera pas faite, nous 
aurons à subir les donneurs de leçons 
e t  à r é p o n d re  avec m a lad re sse  par 
mauvaise conscience. ag

Vous p o u v ez  o b te n i r  le r a p p o r t  à 
l ’adresse suivante :www.assemblee-na- 
tionale.fr/2/rap-info/i231 l-3.htm

A d e u x  r e p r i s e s ,  le rapport M onte
bourg  signale  que la B anque 

Cantonale Vaudoise (BCV), qui dé
tient la Banque Piguet, va faire ou
vrir par cette dernière une filiale 
aux Iles Caïmans. Pour quoi faire?
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DEBAT: MARCHE DE L’ELECTRICITE

Illusions et réalités
Par Daniel Brélaz, directeur des Services industriels de Lausanne

Quels sont les effets de la li
béralisation du marché de 

l'électricité sur la production?

L
e p ré s e n t a r t i c le  traite essentiellement 
des p rob lèm es  liés à la p ro d u c t io n  
d 'é lec tr ic ité  (secteur libéralisé). Sui

vant les ordonnances de la LME, de très 
g ros p ro b lè m e s  p e u v e n t  se p ro d u ire  
dans le réseau de distribution, ils ne sont 
pas traités ici.

Une certitude: le marché de 
l'é lectricité est néfaste pour 
l'environnement !

Q ue penseriez-vous d 'u n  m archand 
de tabac, qui sur sa v itr ine  ferait de la 
public ité pour arrêter de fumer, et à l ' in 
térieur vendrait trois paquets pour deux? 
Vous seriez, bien sûr, scandalisé. C'est 
pourtan t bien ce qui se passe dans le do 
maine du marché de l'électricité. Ainsi, la 
Suède achète massivement du cou ran t 
p rodu it  par la Pologne à partir de la va
riété la plus po lluante de charbon, à sa
voir la lignite. Ce type de production  est 
le plus néfaste en termes d'émissions de 
CO2, d 'effet de serre et de destruction de 
l'environnement. Cela n 'em pêche pas les 
Suédois, qui sont en train de devenir le 
meilleur client des Polonais, de s im u lta 
ném ent in tervenir dans les congrès inter
nationaux pour réclamer avec force la d i

m inution  de l'effet de serre.
En Allemagne, le gouvernem ent a in 

t r o d u i t  de  n o m b re u s e s  taxes  é c o lo 
giques. Mais le m êm e gouvernem ent al
lemand, sachant que 5 2 %  de l'électricité 
du pays est produ ite  à partir du charbon, 
a élaboré une loi sur l'effet de serre gé
niale: l'on taxe davantage le pétrole et le 
gaz naturel moins polluants pour exem p
ter le cha rbon  et préserver la capacité 
concurrentielle des électriciens allemands 
qui utilisent abondam m ent ce matériau 
nocif à l 'env ironnem ent!

Une quasi certitude: la 
libéralisation sera défavorable 
aux petits consommateurs

Savez-vous que le Centre européen de 
recherche nucléaire (CERN) consomme à 
lui tou t seul plus d'électricité que tous les 
ménages du canton de Genève? Ou que 
plus m odestement le CHUV consomme à

lui to u t  seul au tan t d 'é lec tr ic ité  que la 
com m u ne  de Pully? Pour un marchand 

d'énergie électrique, quel est le client le 
plus intéressant? De manière inéluctable, 

les plus gros consommateurs disposeront 
de moyens im portants, com m e c'est le 

cas no tam m ent dans le marché pétrolier, 
pour faire valoir leurs arguments.

Il faut savoir que le prix de l'électricité 
produ ite  par diverses installations est fort 
variable. Le prix d 'une centrale nucléaire 

ou d 'un  grand barrage hydraulique com 
p lè tem ent amortis f inancièrem ent a tte i

gnen t ainsi 2 cts/kWh, mais une nouvelle 
insta llation nucléaire, m êm e en France, 

dépasse 9 cts/kWh. En Suisse, il s 'agit de 
12 ou 13 cts/kWh. Une turb ine à gaz est 

m e illeu r marché (merci p o u r  l 'e ffe t de 
serre!). On peut en effet, m ême avec le 

prix rem onté du gaz, avoir un coût com 
plet de 7 cts/kWh pour une tu rb ine à gaz 
ultra moderne. Les contrats tend ron t à se 

faire sur des prix proches des installations 
les m ie ux  am o rt ies  p o u r  les très gros 

clients, le pe tit  consom m ateur «béné fi
ciera» de tarifs très proches des coûts de 

construction des nouvelles installations.

La concentration du marché

Dans un marché fonc tionnan t à peu 
près correctement, les plus gros consom 

mateurs tendron t à bénéficier des instal
la t io n s  b ien  a m o r t ie s  e t les p e t i ts  

consommateurs des installations les plus 
chères, ceci p o u v a n t  ê tre  lé g è re m e n t 

pondéré grâce à l'existence des bourses. 
Ce cas n'est pas générateur de concen

tration économique. Par contre, deux cas 
extraordinaires peuvent se produire.

Le premier cas est celui d 'un  prix de 

l'électricité très bas, correspondant à un 
p é tro le  à d ix  do lla rs  le ba r i l ,  te l que  

constaté il y  a deux ans. Dans ces cond i
tions, le marché est inondé d'é lectr ic ité 

bien amortie et à bon marché, produite 
à partir non seu lem ent de nucléaire et 

d 'hydraulique, mais également de toutes 
les centrales thermiques du con tinent qui 

bénéficient à ce m om ent- là  d 'un  coût de 
production bas. Cela condu it à la liqu ida
t ion  pure et simple de tous les p roduc 

teu rs ,  n o ta m m e n t  h y d ra u l iq u e s ,  qu i 
n 'on t  pu am ortir  leurs installations.

Un autre cas extrao rd ina ire  peu t se 
p rodu ire , celui-ci basé sur l 'expérience 

de la Californie. On se trouve alors avec 
un a p p r o v is io n n e m e n t  in s u f f is a n t .  

C om m e le marché boursier de l'électrici

té fon c t ionn e  sur la p ro du c tion  la plus 
chère don t on a besoin pour satisfaire la 
demande, les prix tendent vers l' infini car 
l 'é lec tr ic ité  ne se stocke pas. Dans ces 
cond itions, les très no m bre ux  d is tr ibu 
teurs et théoriciens de la «seule maîtrise 
du réseau» se fon t  durem ent remettre au 
pas par la réalité. Les acteurs dominants 
du m arché  leur fo n t  en e ffe t des p r ix  
«boursiers», to u t  en proposant s im ulta 
né m en t à leurs clients directs des prix  
très inférieurs. Ils se trouven t alors dans 
l' impossibilité de reporter les hausses de 
prix. Pour une ville com m e Berne, une si
tua tion à la californienne conduit, m ême 
avec la maîtrise du réseau, à un défic it 
annuel d 'un  mil liard de francs!

Dans ces conditions, le réseau est évi
d e m m e n t  b radé car les au to r ités  son t 
pressées de s'en débarrasser avant fail lite 
g lobale. Ce deux ièm e scénario pe rm e t 
d 'é l im iner tous les petits distributeurs ou 
de les forcer à se m ettre  dans une situa
t ion  dé fin it ivem en t féodale par rappo rt 
aux quatre ou cinq grands oligopoles du 
continent.

Il est intéressant, dans cette optique, 
de savoir que les grands groupes alle
mands on t décidé de fermer plus que la 
p ro d u c t io n  suisse ces tro is  procha ines 
années afin de faire rem onter les prix.

L'ouverture du marché de l'électricité 
est le pire avatar du néolibéralisme car 
l 'é le c t r ic i té  ne se s tocke  pas. V o u lo ir  
l ' ignore r, c 'est sub ir de p lein fo u e t les 
contrecoups de ce qui se passera dans les 
d ix  ou q u in z e  p ro cha ine s  années, en 
étant démuni de tou t moyen d'action. ■
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FORUM

Dépénalisons la consommation 
de cannabis
Par Gérald Progin, secrétaire général du groupement romand d’études sur l ’alcoolisme 
et les toxicomanies (GREAT)

Depuis 1996 déjà, les experts 

d e m a n d e n t la d épéna lisa 

tion du cannabis. Une e n 

quête de l'Institut suisse de 

prévention de l'alcoolisme et 

autres toxicomanies, ISPA, 

parue ces derniers jours ren
force cette position.

D
epuis q u e lq u e s  a nnées , la consom m a

t ion  de cannabis augmente, no tam 

m en t chez les jeunes: elle a presque 
tr ip lé  ces douze dernières années chez 

les jeunes de 15 ans. En Suisse, 4 4 %  des 

quinze à d ix-neu f ans et 5 9 %  des 20 à 

24 ans on t déjà goûté à la marijuana ou 
au haschisch. Et les jeunes ne sont pas les 

seuls puisque 2 7 %  des Suisses et Suis

sesses de 15 à 74 ans a f f i rm e n t  avo ir 
fum é un jo in t .  Ces chiffres m on tren t en 

to u t  cas qu 'en dépit de sa p roh ib it ion  et 

d 'u n  d is c o u rs  sur sa d a n g e ro s i té  la 

consom m ation de canabis a pris une am 
pleur considérable. En chiffres, ces pour

centages représentent environ un demi- 

m illion de jeunes et un m il l ion et demi 
d'adultes... Cela f in it  par faire beaucoup 

de marg inaux et de délinquants!

Un peu d'histoire

Rappelons que le cannabis n'est pas 

un p rodu it  illégal depuis longtemps. En 

Suisse, le cannabis est un stupéfiant de

puis sa défin ition com m e tel dans la Loi 
sur les stupéfiants de 1951. Il est devenu 

un s tu p é f ia n t  pa r dé c is io n  p o l i t iq u e .  

C'est des États-Unis que nous vient la no
tion de dangerosité du cannabis qui est 

décrété, en 1937, substance illégale: le 

cannabis est util isé par les Noirs et par 

des groupes cu ltu re ls  m inorita ires . Les 

peurs que ce psychotrope provoque ré

voltes sociales et grèves sont les p r inc i

paux arguments de son interdiction.
Depuis des années, les c o n s o m m a 

teurs de cannab is  son t poursu iv is . En 

1998, 15 737 cas de consom m ation  de 

haschisch, de marijuana ou d'autres déri
vés o n t  été dénoncés -  81 6  en 1987. 

Outre le fait que la police et la justice on t

sans aucun d o u te  d 'au tres  tâches plus 

im portantes que la traque des consom 
mateurs de ce type de produits psycho

tropes, l 'enquête de l 'Institut suisse pour 
la p réven tion  de l 'a lcoo lism e et autres 

tox icom an ies (ISPA) nous fa it  découvrir 
que le fait d 'app liquer une po lit ique de 

ré p re s s io n  fe rm e  ne d im in u e  pas le 

nom bre de consommateurs. De plus, si, 
dans les années 6 0 -7 0 ,  l e j o i n t  é ta i t  

p e rç u  c o m m e  un a c te  de r é b e l l io n ,  
nom bre de jeunes ont, au jourd 'hu i, une 

t o u t  au tre  in te rp ré ta t io n ,  le cannab is  
é ta n t  p lu tô t  un des m oyens de lu t te r  

contre les stress du quotid ien.
Pour casser les dern iers m ythes, si

gn a lo n s  en co re  qu e  le c o m m e rc e  du 
cannabis se déroule essentiellement dans 

d'autres lieux que ceux des drogues dites 
dures et que ce p rodu it  n'est pas un pas

sage vers la consom m ation d'opiacés par 
exem ple  -  les psychotropes «d'entrée» 

dans les drogues dites dures sont p lu tô t 
la nicotine et l'alcool.

La répression est d 'au tant plus inutile 
q u ' i l  n 'a  ja m a is  é té  p ro u v é  q u 'u n e  

c o n s o m m a tio n  récréative  de cannabis 
soit dangereuse pour la santé d 'un  adul

te, to u t  en ga rdan t en tê te  qu 'i l  s 'agit 

d 'u n  m o d i f ic a te u r  de  c o n s c ie n c e  au 
m êm e t i t re  que l 'a lcool, la n ico t ine  et 

certains médicaments calmants ou an t i
dépresseurs.

Plus que la dépénalisation  
du cannabis

Si la dépénalisation de la consom m a

tion du cannabis est indispensable, pro fi
tons de la révision de la Loi sur les stupé

fiants qui va être discutée au Parlement 
au p rin tem ps pour aller plus loin: m e t 

tons sur pied un réel commerce contrô lé 
de ce t te  subs tance . Ce n 'es t q u 'a in s i 

qu 'un  contrô le pourra se faire sur la qua
li té  et sur le type  de p rodu its  vendus. 

Une in fo rm ation  pourra aussi être d o n 
née sur les r isq ues  é v e n tu e ls  de  la 

consom m ation et sur les appuis qui peu
vent être apportés par les professionnels 

lo rsque l'abus appa ra ît  ou lo rsque les 

risques de dépendances se fon t jou r .
En ce qu i con ce rn e  les autres p ro 

duits, cessons aussi de punir les consom 
mateurs et les consommatrices. Dépéna

lisons donc la consom m ation de tous les

produ its  psychotropes et tra itons de la 
même manière -  en matière de préven

t ion  et de traitements -  les produits psy- 
cho-actifs légaux et ceux qui ne le sont 

pas.

De la prévention à la promotion  
de la santé

La consom m ation de substances psy
choactives telles que le vin, le tabac ou 
encore  les m éd icam en ts  psycho tropes  

n 'es t pas nécessa irem ent mauvaise en 
soi. N o m bre  de personnes en consom 

m en t sans que leur santé ou leurs rela
t ions  sociales so ien t mises en danger. 

L'abus de ces substances peut provoquer 
des problèmes sur un des deux plans ou 

sur les deux. L 'information, l'apprentissa
ge et la va lo r isa tion  de la capac ité  de 

cho ix  de l ' ind iv idu , les normes établies 
co l lec t ive m en t ainsi que, si nécessaire, 

l 'appu i de spécialistes devraient donner 
un cadre suffisant pou r éviter des p ro 
b lè m e s  liés à ces abus -  les lo is  sur 

l 'o rd re  pub lic  et la sécurité com p lè ten t 
cet arsenal. Pour les problèmes liés aux 

dépendances, les possibilités d 'accom pa
gnem ent sont multip les et variées. Elles 

do ivent répondre aux différentes raisons 
de ces dépendances.

Il en est de même avec toutes les sub
stances. La promotion de la santé ne doit 
donc pas être liée au produit. L'action doit 

s'exercer sur le cadre de vie, sur les condi
tions de travail, l'accès à la santé et l' inté

gration dans la société. C'est donc à ces 
niveaux qu'il est po lit iquem ent indispen

sable d'agir pour prévenir -  pour exemple, 
le stress auquel la majorité d 'en tre nous 

est confrontée par les nouvelles exigences 
du trava i l,  de la c o m p é t i t iv i té  ou des 

modes de consom m ation  pourra it  bien 
être le déclencheur de consom m ations 

abusives de psychotropes.
Rappelons le rô le  des paren ts, des 

éducateurs, de tous les m em bres de la 

société qui, pour que celle-ci fonctionne, 
do ivent redéfinir des normes, des valeurs 

et le s ta tu t de l 'en fan t et du je un e . Et 
donnons-nous les moyens d 'em pêcher, 

très cla irement si nécessaire, la vente de 
to u t  p rodu it  psychotrope aux jeunes de 

moins de 16 ans et la public ité qui, nous 
le savons au jourd 'hu i,  s'adresse spécifi

quem ent aux jeunes. ■
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POLITIQUE CULTURELLE

Une radiographie des publics
La ville de Lausanne a engagé une vaste étude afin de déterminer le profil 
socio-démographique du public culturel.

Q
u i  s o n t  l e s  publics culturels, que 
consom m en t-ils ,  à quelle  fré 
q u en ce  ? En Suisse, au cu n e  
étude ju squ ’à présent ne permet

tait de déterminer le profil-type des per
sonnes fréquentant les institutions cul
turelles. Du coup, les préjugés semblent 
tenaces: le public culturel est supposé 
se composer de femmes, bourgeoises, 
frisant la soixantaine. Et les créations 
proposées sont parfois qualifiées d ’éli- 
taires, de somptuaires ou d ’illisibles.

Pour tordre le cou à ces stéréotypes, 
la ville de Lausanne a décidé de s’enga
ger dans une radiographie complète et 
chiffrée des sorties culturelles de l’ag
glomération lausannoise. Au final, un 
ra p p o r t  de 250 pages, annexes n o n  
comprises, qui décrit la com position 
soc io -dém ograph ique  des d ifférents  
publics à Lausanne -  sa situation, son 
origine, ses habitudes.

Les différences

A travers les données se dessine tout 
d ’abord l’image d ’une pratique presque 
généralisée, quoique  conditionnelle , 
de sorties culturelles et de loisirs au 
sens le plus large (théâtre, concerts  
to u s  sty les, e x p o s i t io n s ,  c in ém a , 
m a tc h s ,  m a n i f e s ta t io n s  sp o rt iv es ,  
cirque). Presque les deux tiers des habi
tants de l’agglomération interrogés in 
diquent sortir une fois par mois ou une 
fois par semaine. Environ 20% des per
sonnes sortent même assidûment (plus 
d ’une fois par semaine) alors que 15% 
des gens sortent moins d ’une fois par 
mois, voire jamais.

Contrairem ent à ce q u ’on croit, les 
hom m es sortent un  peu plus que les 
femmes. Et dans ceux qui ne sortent 
jamais, il y a davantage de femmes. En 
fait, les gens préfèrent sortir en couple, 
à l’exception des vrais m ordus, pour 
qui la qualité du spectacle prime sur la 
tendre compagnie.

L’âge aussi est un facteur im portant : 
les 15-29 ans sortent bien plus que les 
personnes de 60 ans et plus (4,5 sorties 
par mois contre  2,3). L’étude révèle, 
pour celles et ceux qui utilisent l’excu
se de la baby-sitter pour éviter le der
n ier spectacle en vogue, que le fait 
d ’avoir des enfants ne freine pas toutes 
les sorties, mais u n iquem en t les plus

assidues (les hommes avec enfants sor
t a n t  to u te fo is  u n  peu  p lus  que  les 
femmes dans la même situation).

Autre critère, le niveau de formation. 
Ici, la réa li té  r e jo in t ,  en  p a r t ie  du 
moins, le préjugé. Les personnes de for
m ation  supérieure sorten t davantage 
que celles de form ation m oyenne ou 
m odes te  (3,7 con tre  2,8 sorties par 
mois) -  parmi les personnes qui ne sor
te n t  p ra tiquem en t pas, presque neuf 
personnes sur dix appartiennent à cette 
deuxième catégorie (contre 77% dans 
la population) ; la tendance est similai
re pour les hauts revenus. En définitive, 
il faut u n  certain capital économique 
et/ou  symbolique pour envisager des 
sorties, quelles q u ’elles soient.

Fréquentations

La culture large (qui englobe les insti
tu tions privées, les cinémas, concerts 
rock, etc. mais sans les manifestations 
sportives) est fréquentée -  sur les douze 
mois pris en compte par l’enquête -  par 
presque neuf personnes sur dix. Pour la 
culture subventionnée (tous les lieux et 
événem ents subventionnés, donc en 
incluant les musiques actuelles, le jazz, 
les fêtes et les festivals), le taux de fré
quentation récente s’établit à 75%.

Quant à la culture dite «cultivée» -  
les m usées, th éâ tre s ,  conce r ts  c las 
siques et spectacles de danse -, son pu 
blic représente 59% de l’échantillon de 
l ’étude. A utrem ent dit, six hab itan ts  
sur dix de l’agglomération lausannoise 
in d iq u e n t  avoir f réq u en té ,  sur u ne  
année, au m oins u n  musée, théâtre, 
c o n c e r t  c la ss ique  ou spec tac le  de 
danse . Celles ou ceux  q u i  a v o u e n t  
n ’avoir j a m a is  f ré q u e n té  ces lieux, 
m êm e par le passé, représen ten t une 
personne sur dix.

Ces résu lta ts  d é m e n te n t  les h a b i 
tue lle s  a l lég a tio n s  se lon  lesquelles  
seule une minorité de personnes éclai
rées f réq u en te ra ien t  les in s t i tu t io n s  
culturelles. Pour nuancer, remarquons 
to u t  de m êm e que les h ab itan ts  des 
communes riches vont plus souvent au 
spectacle ou au musée (60%) que les 
h a b i ta n ts  des c o m m u n e s  m odestes  
(moins de la moitié).

A ce niveau d ’analyse, l’étude montre 
donc que les écarts du public des insti

tu tions culturelles par rapport à l’en 
semble des hab itan ts  de l’aggloméra
tion  n ’apparaissent pas com m e plus 
im portan ts  que ceux des publics des 
salles de cinéma, matchs et grands évé
nements sportifs. De fait, seul le public 
télévisuel à consommation moyenne se 
rapproche fortement du profil de la po
pulation totale. A propos, les sorties au 
cinéma ou à un  match de foot empê- 
chent-elles la consom m ation de spec
tacles dits cultivés?

Conclusion: il est vrai que la person
ne  q u i  su i t  avec a c h a r n e m e n t  des 
matchs de foot n ’est pas un  client assi
du d ’institutions culturelles. A l’inver
se, aller au cinéma est non  seulement 
une activité largement répandue (70% 
des personnes interrogées on t fréquen
té au moins une salle obscure les douze 
derniers mois), mais se concilie bien 
avec la fréquentation des institutions 
culturelles. Il n ’y a que la soirée télé 
qui freine les envies de sorties, et enco
re seulement chez ceux qui restent du
rablement scotchés à leur écran.

Le top ten des institutions

L’étude  fait le c lassem ent des fré 
quentations des domaines culturels. Ce 
sont les musées qui en premier lieu at
tirent le plus de visiteurs (41% des h a 
bitants de l’agglomération lausannoi
se). S u iv e n t  le th é â t r e  (32%), la 
m usique  classique (25%) et enfin  la 
danse (20%). Les fêtes et festivals sont 
la rgem en t fréquen tés  (51% des p e r 
sonnes interrogées), alors q u ’une m i
norité assistent aux concerts de jazz ou 
de musiques actuelles.

L’étude ne conclut pas que les lieux 
de culture sont totalement démocrati
sés. L’écart entre la culture et la popu
lation est réel. Il existe une frange de la 
p o p u la t io n  d is p o s a n t  d ’u n  rev e n u  
confortable et d ’une form ation supé
rieure qui consomme régulièrement de 
la culture. Mais ce public n ’est pas m o 
nolithique. Au contraire, il est rejoint 
par des personnes à fréquentation oc
casionnelle. Ce sera le rôle des autori
tés politiques d ’en élargir le cercle. gs

Publics de la culture à Lausanne, Enquête 
sur la fréquentation des institutions cultu
relles, Olivier M oeschler, n o v em b re  
2000 .
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